
 

CAGNOTTE

Pour le bonheur de
Marine



Bonjour à tous, 
Nous association "pour le bonheur de Marine" souhaitons faire une ultime démarche judiciaire, afin que la manifestation de la
vérité soit entendue. 
Marine a été enlevée brutalement par 2 gendarmes et 3 éducatrices le 3 juillet 2018 sans qu’aucun danger ne soit avéré et
prouvé.
Une petite fille qui se retrouve du jour au lendemain privée de sa maman, sans aucun repère. Perdue dans une maison et une
chambre qu’elle ne connait pas avec des gens qu’elle ne connait pas.
Une suspension le 18 décembre 2018 sera demandée par la responsable de l’Aide Sociale à l’Enfance sans aucun contact
que ce soit avec sa maman.
Cette suspension sera demandée 1 jour avant qu’elles puissent se voir et quelques jours avant Noël et son anniversaire.
Une suspension qui comme le placement ne sera justifiée par aucun fait réel et aucune preuve.
La suspension des droits de visites médiatisées a été ordonnée par la Juge des Enfants pour une période de 3 mois.
La remise en place de ces visites devait être soumise à une évaluation et rapport de l’ASE. 
Nous avons accompagné Mme VOLLE à chacun de ces entretiens. Nous sommes donc témoins de sa capacité à s’exprimer,
à entendre, à demander des solutions afin de retrouver des droits. 
Nous sommes stupéfaits qu’à ce jour, la situation n’ait pas avancé.
Cela fait depuis le 3 juillet 2018 que Mme Volle fait tout pour revoir sa fille, Marine a disparu, isolée de tout son environnement
affectif, social et amical antérieur.
Sa famille proche n’a pas de nouvelle non plus. La décision de la Juge de remettre en place les visites est conditionnée par
les rapports de l’ASE.
Comment justifier une si longue et lourde rupture des relations mère /enfant si ce n’est pas des rapports défavorables ?
Quels motifs peuvent justifier d’une telle sanction, d’un tel isolement ?
Même les repris de justice, violeurs, assassins voient plus leur enfant. 
Mme VOLLE n’a commis aucun de ces délits, n’est addicte à aucune drogue ni à l’alcool. 
Elle a plus de 50 attestations qui prouvent qu’elle est une bonne maman.
2 expertises psychologiques, l'une par un psychiatre assermenté par la Cour d’Appel et l’autre par son médecin traitant qui
prouve qu’elle n’est pas maltraitante ni instable psychologiquement. 
(Lien FACEBOOK à Volle Sandrine pour visualiser les expertises et la compréhension de la situation).
Depuis le 3 juillet 2018, Marine a vu sa maman seulement 13h45 en visite médiatisée et depuis le 5 décembre 2018, 4
conversations téléphoniques ont été accordées. 
On reproche à cette maman d’être trop fusionnelle avec son enfant. 
La fusion ne peut être un motif valable pour justifier un placement qui détruit la relation entre cette maman et sa fille.
Depuis le dossier est descendu dans la Drôme et la situation de Marine n'évolue pas positivement. 
Aucun droit n'est mentionné pour Mme Volle alors que rien ne justifie cette décision. 
Toutes ces carences ont un impacte négatif et pause un réel problème pour l'évolution positive de cette jeune fille. 
Nous observons toujours avec attention le déroulement et les incohérences de ce placement qui porte atteinte à la Liberté des
Droits de l'Homme et de l'Enfant.
Nous sommes toujours convaincu que la justice ne peut ignorer les souffrances de Marine et ainsi; lui rendre toute sa dignité
par la manifestation de la vérité. 
Nous avons besoin de votre aide afin d'essayer d'y arriver. 
Merci par avance 
L'association "Pour le bonheur de Marine" 
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